
Listes de pièces à joindre à la demande d’aide juridictionnelle 

 

➢ Identité : 

o Copie de la pièce d’identité ; 

o Si vous avez des enfants à charge : copie du livret de famille 

 

➢ Ressources : 

o Dernier avis d’imposition ou de non-imposition  

o Justificatifs de ressources des 6 derniers mois (attestation de versement du 

RSA, bulletins de salaires, avis de paiement de la CAF/France travail) 

 

➢ Situation bancaire : 

o Justificatifs de l’épargne et des placements bancaires 

➔ si vous n’en avez pas : joindre l’attestation figurant en page 2 dument 

remplie et signée par vos soins 

  



 



 

 

 

 


